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Document 1 
 

 

 

Plan actuel de l’espace salon de coiffure 

 

 
 
Échelle                                                                              
                                                                                                          Escaliers – Porte d’entrée 

 
Source : https ://.archifacile.fr/coiffure 
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Document 2  

  
 

 
 

 

Accessibilité en salon de coiffure, comment être dans la légalité ? 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les locaux accueillants du public sont soumis à une réglementation très encadrée en 
matière d’accès et de sécurité. Après la réalisation des travaux, l’ouverture au public 
est soumise à l’autorisation d’exploiter délivrée par la mairie. Découvrez comment 
répondre aux critères obligatoires. 
 
Un salon de coiffure est un ERP (établissement recevant du public) de 5ème catégorie.  
Les locaux doivent être accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel 
que soit leur handicap. 
 
 Ainsi vous devez principalement répondre aux obligations suivantes : 
- stationnement privatif (si c’est votre cas) : 1 place adaptée de parking 
- entrée : pas de marche ou de ressaut supérieur à 2 cm  
- porte d’une largeur de 0,90 m avec un passage utile d’au moins 0,83 m 
- accès au WC si ouvert à la clientèle 
- espace de manœuvre de porte : 1,70 m si porte poussée et 2,20 m si porte tirée 
- accueil/caisse : hauteur entre 0,70 et 0,80 m, largeur ≥ 0,60 m 
- circulation dans le salon : largeur ≥ (tolérance à ≥ 0,90) 
- accès à un poste de bac à shampoing en fauteuil 
 
Si vous êtes locataire et que votre bail commercial ne contient pas de clause contraire, c’est 
au propriétaire que revient la charge des travaux des quatre premiers critères. 
 
 

Source : www.biblond.com consulté le 18/10/24 à 15h30 
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 Bonnes pratiques de prévention pour la conception d’un salon de 
coiffure idéal   

 

 

Espace 
shampooing  

 

• 50 cm, espace minimum entre deux bacs  
• 100 cm, espace minimum libre à l’arrière du bac de lavage 
• Prévoir un bac sans fauteuil  
 

 

Espace 
coiffage 

 
L’espace minimum autour du siège devrait être de : 
 

• 80 cm, espace minimum entre le siège et le mur de côté 
• 90 cm, espace minimum entre 2 sièges 
• 150 cm, espace minimum de la zone de travail derrière le siège 
(siège coiffeur, chariot de travail, …) 
• Prévoir un banc de coiffage sans fauteuil 
 

Source : extrait de Maison interentreprise de la santé au travail  
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

Source : https://dgxy.link/kqgfK 
Consulté le 18.10.24 à 15h42 
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Document 4 
 
 

 
 

Le cahier des charges du projet d’investissement d’Amaïa CAZENAVE  
 

Dans le cadre de son investissement, Amaïa souhaite acquérir un fauteuil ergonomique. Il 
sera commandé le 7 octobre 2025 avec un budget maximum de 1 700 € TTC. Elle précise 
qu’elle souhaite des conditions de paiement à 30 jours fin de mois. Elle envisage une mise 
en service impérative avant le 21 octobre, souhaite une garantie de deux ans minimum et 
un paiement à partir de fin octobre. 

 

 

 

 
Réponse du fournisseur MOBI COIFF 

Source : document de l’auteur 

Document 5 
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Réponse du fournisseur MALYS 
 

 
Source : Document de l’auteur 

 
 

 
 
 
 
 
 

Document 6 
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Réponse du fournisseur BEAUTÉ PRO 
 

 
 

 
 
 

Source : Document de l’auteur 

 
 
 
 
 
 
 
 

Document 7 
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Document 8 

 
 
 
 

 
 
 

Éléments pour le calcul de la rentabilité 
 
 

Chiffre d’affaires prévisionnel 

 
Après avoir effectué une analyse concurrentielle, Amaïa a pris la décision de fixer le prix 
de vente HT du diagnostic avec miroir connecté à 30 €. La prestation durera 35 minutes. 
Elle espère effectuer cette prestation environ trois fois par semaine et mise donc sur 150 
prestations effectuées lors de la première année et 175 prestations effectuées lors de la 
deuxième année.  

 

 

 

Liste des charges fixes et variables 

Charges prévisionnelles Montant 

Achat du fauteuil ergonomique 1 500 € 

Aménagement de l’espace 750 € 

Charges d’électricité 2 € par prestation de 35 minutes 

Matières premières / prestation 1 peignoir jetable à 1,50 € 

Taux horaire charges comprises 24 € / heure  

▪ Le salaire est considéré comme une charge variable 

 
Source : Document de l’auteur 
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Document 9 

 
 

 

 
Fiche de poste 

 
Source : Document de l’auteur 

 


